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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-35968

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 25-35968

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

QuetignyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21210515900017N° National d'identification : 
QuetignyVille : 

21800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1623378

2025QUPA0107Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Utiliser le lien "Correspondre avec l'acheteur"Nom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Si l'attributaire Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes 
compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un état annuel des 
certificats reçus - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-
traitants. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
declaration-du-candidat) - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
declaration-du-candidat) - Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en 
redressement judiciaire. - Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans 
aucun cas des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 et 48 de 
l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 ou, pour les marchés publics de défense ou de 
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sécurité, qu'il n'entre dans aucun cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux 
articles 45,46 et 48 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 (si cette déclaration n'est pas 
demandée dans le cadre du formulaire Dc1, ci-après)

Attestations fiscales et Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
sociales à jour à une date la plus proche de celle de la remise des offres

- Présentation d'une Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. - Certificats de qualifications professionnelles 
(documents à fournir en annexe du formulaire Dc2, si celui-ci est demandé par l'acheteur 
public). La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment 
par des certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la 
compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte 
candidat : * Certificat de qualification Qualibat 1552" travaux de désamiantage * Certification 
de qualification 1113 - démolition (technicité supérieure) - ou références travaux équivalents- 
démolition ou la déconstruction partielle ou totale de constructions ou d'ouvrages de toute 
nature et de toute importance, y compris de tous ouvrages d'art, quelles qu'en soient les 
emplacements, notamment urbains. Ces réalisations nécessitent des études spécifiques, sur la 
répartition des charges par essieux. * Gestion du plombs, l'entreprise fournira les attestations de 
formation de ses opérateurs, leurs attestations Smr

Sans objetTechnique d'achat : 
02/05/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Valeur technique et méthodologique appréciée au regard du mémoire Critères d'attribution : 
technique, méthodologique et environnemental (Pertinence de la méthodologie, des moyens 
techniques et humains mis en oeuvre, du formalisme et des délais) : 30% Valeur environnementale 
appréciée au regard du mémoire technique, méthodologique et environnemental (Gestion 
environnementale du chantier) : 15% Optimisation des délais d'exécution des travaux au vu du délai 
global d'exécution figurant dans l'acte d'engagement, reprenant la durée figurant dans le planning 
contenu dans le mémoire technique, méthodologique et environnemental : 20% Prix des prestations : 
35%

Section 4 - Identification du marché

QUETIGNY - Travaux de démolition de la MJC Léo LagrangeIntitulé du marché : 
45262660Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Désamiantage, déconstructionDescription succincte du marché : 

3 rue des Prairies à QUETIGNY 21800 - QUETIGNYLieu principal d'exécution du marché : 
4Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La visite obligatoire se déroulera le 15 avril 2025 à 14h00. Prendre contact Détail sur la visite (si oui) : 

avec Mme Fabienne Leurent - 06 59 63 69 05 - fleurent@quetigny.fr
La durée globale du contrat est de 4 mois à compter de la Autres informations complémentaires : 

notification. Le délai de préparation et le délai d'exécution faisant partie des critères d'attribution 
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pour la consultation, ils sont fixés par le titulaire dans son acte d'engagement et ne peuvent pas 
dépasser les délais plafond indiqués ci-après. Le délai plafond de la période de préparation est fixé à 1 
mois à compter de la notification du contrat. Le délai plafond d'exécution des prestations est fixé à 3 
mois à compter à compter de l'ordre de service

31/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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